
Programme (durée en jours)

Dimension technique sécurité

• Législation HSCT 2 j

• Le management de la sécurité 1 j

• La gestion des accidents du travail 1 j

• Mini-diagnostic sécurité 1 j

• L’évaluation des risques 1 j

• L’ergonomie 2 j

• Le risque électrique 1 j

• Machines et équipements de travail 1 j

• La gestion documentaire 1 j

• Les relations avec les entreprises extérieures :
le plan de prévention 1 j

• Le risque incendie et risque chimique 1 j

Dimension technique environnement

• Environnement :
ISO 14001, réglementation, plan d ’action 4 j

• Mini-diagnostic environnement 1 j

Dimension relationnelle

• Communication 2 j

• Le cas « METASIGNAL » 2 j

La démarche de certification

• Accompagnement collectif du projet 2 j

• Accompagnement individuel 2 x 1/2 j

• Examen blanc + correction 1 j

• Epreuve écrite + présentation orale du projet 2 j

Ecole Préventions S écurité Environnement

Possibilité de suivre ces stages 
indépendamment ou 

de compléter ce cursus 
en fonction des besoins 

de votre entreprise

Les plus de l’AFPI

Possibilité de Financement 
par votre organisme collecteur

Mathieu GARGATTE :  02 47 31 65 63 - 06 12 41 26 04

Mail : mathieu.gargatte@afpi-centre-valdeloire.com

Site internet : www.afpi-centre-valdeloire.com
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Cible : Salariés des entreprises 

qui ont ou prendront en charge, 

même à temps partiel, 

l’animation et le suivi des 

questions de sécurité et 

d’environnement (chargé de 

sécurité, correspondant, 

infirmière du travail, 

préventeur,…).

Durée : 28 jours de 

formation inter entreprises 

non consécutifs (hors 

options).

Rythme : 2 à 3 jours /mois.

Début de la formation : 

à déterminer.

Vos objectifs :

Une double-compétence

1 / Animer la politique sécurité au quotidien

2 / Etre le référant sécurité/environnement 

dans l’entreprise

Dimension technique : Prévention Sécurité Environnement
En tant que personne ressource

Dimension Relationnelle : Animation de la prévention

En tant qu’animateur de la prévention

• Inventorier les risques inhérents à l’entreprise

• Assurer une veille réglementaire et technologique

• Mesurer et apprécier les écarts

• Accompagner la mise en œuvre et veiller au suivi du plan d’action

• Décliner la politique prévention et alimenter la réflexion 
sur son évolution

• Conseiller et assister la direction ainsi que l’ensemble 
de la hiérarchie de l ’entreprise

• Assurer l’interface avec les interlocuteurs extérieurs à l’entreprise

• Mettre en place des réunions, conduire des groupes de travail


